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Bioéthique : Roselyne Bachelot promet une discussion du projet de loi fin 2010, 
Dépêche APM, 08 juin 2010. 

La ministre de la santé, Roselyne Bachelot-Naquin, a assuré qu’une discussion sur le pro-
jet de loi de révision des lois de bioéthique aurait lieu fin 2010. À cette occasion, la minis-
tre a rappelé que la conservation du sang de cordon, utilisé dans « 90% des cas dans les 
cancers du sang », n’avait aucun sens au plan médical.  

ETHIQUE 

Une nouvelle thérapie ciblée soulève de l’espoir dans le traitement du médullo-
blastome résistant de l’enfant, Dépêche APM, 09 juin 2010. 

Cancer du rein métastatique : l’association temsirolimus-bévacizumab est trop 
toxique, Dépêche APM, 09 juin 2010. 

Avastin® inefficace sur la survie globale dans le cancer de l’estomac avancé, Dépê-
che APM, 09 juin 2010. 

Cancer du poumon : les nanoparticules de paclitaxel améliorent de 31% la ré-
ponse, Dépêche APM, 08 juin 2010. 

L’ajout de la radiothérapie à l’hormonothérapie améliore la survie dans le cancer 
de la prostate localement avancé, Dépêche APM, 09 juin 2010. 

Le sunitinib, inefficace et mal toléré dans le cancer du sein avancé, Dépêche APM, 
09 juin 2010. 

La lutte contre le cancer avance à tous petits pas, Le Figaro, 09 juin 2010, n°20482, 
p.12. 

Le congrès 2010 de l’ASCO (American Society of Clinical Oncology) s’est achevé hier à 
Chicago. Certaines études ont montré des résultats encourageants pour le traitement de 
divers types de cancers. Un article du Figaro estime que, malgré les innovations excep-
tionnelles et des progrès constants, l’arsenal thérapeutique anticancéreux n’avance à « tous 
petits pas ». 

TRAITEMENTS 

INFORMATION DU MALADE 

Les sites Internet santé « de qualité » appelés à refuser la certification 
HAS/HON, Dépêche APM, 09 juin 2010. 

Le Dr Dominique Dupagne, webmestre du site Internet atoute.org, a appelé mardi les 
sites Internet en santé « de qualité » à refuser la certification délivrée aux sites de santé par 
la réunion HAS (Haute autorité de santé) / HON (fondation Health on the net) : le 
HONcode. Selon lui, ce dernier est devenu une mascarade et « trop de sites médiocres 
affichent le label attribué ». Lassé d’avoir de nombreuses fois alerté la fondation HON sur 
des sites ayant reçu le label alors qu’ils n’en respectent pas tous les critères d’attribution, il 
estime que la labellisation a trouvé ses limites et pêche sur deux des huit points utilisés : la 
transparence du financement, et l’honnêteté dans la publicité et la politique éditoriale. Le 
Dr Dupagne soutient que le label HONcode ne permet pas suffisamment à l’internaute  



 

 

Dans la presse n°76 du 09  juin 2010  - Centre d’information et de documentation (CID) 

L’Inca diffuse un outil permettant aux établissements de santé d’auto-évaluer leur progression vers la confor-
mité, Dépêche APM, 09 juin 2010. 

L’INCa (Institut national du cancer) a mis en place une « check-list » permettant à chaque établissement de santé assurant 
le traitement des cancers d’évaluer sa progression vers la conformité, en matière de mesures transversales de qualité 
(dispositif d’annonce, concertation pluridisciplinaire, programme personnalisé de soins, etc), de critères d’agrément pour 
chaque traitement (chirurgie, radiothérapie, chimiothérapie) et relatifs aux cancers pédiatriques. L’atteinte et le maintien 
d’une activité minimale ne sont pas pris en considération. Ce document est au format Excel et est disponible sur le site de 
l’INCa.  

Lien utile : http://www.e-cancer.fr 

ETABLISSEMNT SANITAIRE 

de percevoir  les éventuels liens d’intérêt entre les auteurs de sites santé et les laboratoires qui les financent. Etienne Ca-
niard, président de la commission « qualité et diffusion de l’information médicale » de la HAS est ravi du débat lancé sur 
l’Internet santé mais ne souhaite pas qu’il aboutisse à une disqualification de la démarche de certification. Il reconnaît que 
la « question de l’information [médicale ] est extrêmement complexe ».  


